
Du droit dâ€™accÃ©der Ã  internet Ã  la libertÃ© de â€“ ne pas â€“ lâ€™utiliser ?

Description

Lâ€™utilisation dâ€™internet sâ€™est imposÃ©e comme une obligation pour rÃ©aliser de 
nombreuses dÃ©marches, surtout depuis la rÃ©cente crise sanitaire. Câ€™est ainsi quâ€™un 
dÃ©bat sâ€™est engagÃ© pour savoir si â€“ et dans quelle mesure â€“ les citoyens peuvent Ãªtre 
obligÃ©s ou fortement encouragÃ©s Ã  utiliser internet.

Ces interrogations sont rÃ©centes. Au cours des deux derniÃ¨res dÃ©cennies, les discussions Ã©taient
avant tout centrÃ©es surÂ la consÃ©cration dâ€™un droit dâ€™accÃ©der Ã  internet1Â ou plutÃ´t de
lâ€™Â« utiliser Â»,Â ce qui a une portÃ©e sÃ©mantique plus grande. Ainsi, le Conseil constitutionnel
franÃ§ais a reconnu en 2009 que lâ€™accÃ¨s Ã  internet est protÃ©gÃ© au titre du droit Ã  la libertÃ©
dâ€™expression2, avant que la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme (CEDH) en 2012 ne fasse de
mÃªme dans certains cas dâ€™espÃ¨ce sur le fondement de lâ€™article 10 de la Convention europÃ©enne
des droits de lâ€™homme (ConvEDH)3.

Depuis, lâ€™utilisation dâ€™internet a progressivement cessÃ© dâ€™Ãªtre une option. En particulier,
lâ€™Ã‰tat a considÃ©rablement contribuÃ© Ã  en imposer lâ€™usage par ses politiques de
dÃ©matÃ©rialisation du service public. Dâ€™abord construite en complÃ©ment des formes dâ€™accÃ¨s
traditionnels, laÂ dÃ©matÃ©rialisation se conÃ§oit aujourdâ€™hui comme une mesure
dâ€™efficacitÃ©Â avec la fermeture des guichets physiques, ce qui entraÃ®ne de nouvelles formes de
discrimination4. En France, en 2019, la verbalisation par la SNCF dâ€™un prÃªtre malvoyant qui
nâ€™avait pas pu acheter son billet de train au guichet (qui Ã©tait fermÃ©) et incapable dâ€™utiliser les
bornes ou une application illustrait dÃ©jÃ  ces nouvelles difficultÃ©s crÃ©Ã©es par lâ€™obligation
dâ€™utiliser lâ€™informatique5. En Belgique, le projet de dÃ©cret et ordonnance conjoints bruxellois6,
qui vise Ã  numÃ©riser lâ€™intÃ©gralitÃ© des services administratifs, a ainsi reÃ§u un avis sÃ©vÃ¨re
du Conseil dâ€™Ã‰tat belge et il a Ã©galement provoquÃ© de nombreuses manifestations dans le pays.
Finalement adoptÃ© le 25 janvier 2024, ce texte comporte de nouvelles dispositions intÃ©grÃ©es au
chapitre III, qui prÃ©voient que les autoritÃ©s publiques doivent maintenir des alternatives, dont un
accueil physique ou un service tÃ©lÃ©phonique. Si ces garanties sâ€™avÃ©raient insuffisantes en raison
de la formulation floue de certaines dispositions, le recours Ã  la Cour constitutionnelle belge reste possible
dans les six mois de la publication auÂ Moniteur belge7. Le Conseil dâ€™Ã‰tat franÃ§ais sâ€™est
penchÃ© Ã  deux reprises depuis 2022, dans des arrÃªts sur lesquels nous reviendrons, sur lâ€™obligation
faite aux particuliers dâ€™utiliser internet pour accÃ©der aux services publics8.

Ce sujet demeure toutefois encore peu traitÃ© au niveau europÃ©en ou international, mais on comprend
que ces dÃ©veloppements posent beaucoup de questions :Â quelles sont les limites de la protection par les
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droits humains de la non-utilisation dâ€™internet ? Comment protÃ©ger Ã  la fois lâ€™utilisation et la
non-utilisation dâ€™internet ?Â Sans prÃ©tendre Ã©puiser un sujet de recherche encore peu investi9,
notre contribution envisage ces deux questions sous lâ€™angle du droit public franÃ§ais et des droits
humains en Europe.

Les limites du droit Ã  ne pas utiliser internet dans la jurisprudence administrative franÃ§aise

Dans le droit positif franÃ§ais, il ne semble pas y avoir de possibilitÃ© de refuser lâ€™usage dâ€™internet
sans motif spÃ©cial tenant Ã  la situation particuliÃ¨re dâ€™un individu ou Ã  un dÃ©faut de conception
dâ€™un tÃ©lÃ©service. Par un dÃ©cret nÂ° 2021-313 du 24 mars 2021 et un arrÃªtÃ© du 27 avril de la
mÃªme annÃ©e10, le gouvernement franÃ§ais avait rendu obligatoire le recours Ã  un tÃ©lÃ©service pour
le dÃ©pÃ´t des demandes de titres de sÃ©jour. Le Conseil dâ€™Ã‰tat, saisi de ces deux textes
rÃ©glementaires, a, dans un premier temps, constatÃ© que Â«Â lâ€™obligation dâ€™avoir recours Ã  un 
tÃ©lÃ©service pour accomplir une dÃ©marche administrative auprÃ¨s dâ€™un service de lâ€™Ã‰tatÂ 
[…]Â nâ€™a pas pour effet de modifier les conditions lÃ©gales auxquelles est subordonnÃ©e sa 
dÃ©livrance11Â Â». Elle ne relÃ¨ve donc pas du domaine de la loi. Il a ensuite estimÃ© que les
dispositions du code des relations entre le public et lâ€™administration (CRPA), notamment son article L.
112-10, qui crÃ©e un droit pour les usagers de saisir lâ€™administration par voie Ã©lectronique, ne fait
pas Â«Â obstacle Ã  ce que le pouvoir rÃ©glementaire Ã©dicte une obligation dâ€™accomplir des 
dÃ©marches administratives par la voie dâ€™un tÃ©lÃ©service12Â Â». Enfin, les principes
dâ€™Ã©galitÃ© devant la loi ainsi que celui de non-discrimination prÃ©vue Ã  lâ€™article 14 de la
ConvEDH ne font pas non plus obstacle, en principe, Ã  lâ€™obligation dâ€™avoir recours Ã  un
tÃ©lÃ©service.

Mais, et câ€™est une prÃ©cision trÃ¨s importante, Â«Â le pouvoir rÃ©glementaire ne saurait Ã©dicter 
une telle obligation quâ€™Ã  la condition de permettre lâ€™accÃ¨s normal des usagers au service public 
et de garantir aux personnes concernÃ©es lâ€™exercice effectif de leurs droits13Â» .Â Le juge du Palais
royal exige donc une voie dâ€™accÃ¨s alternative Ã  internetÂ lorsque lâ€™imposent des circonstances
particuliÃ¨res liÃ©es aux caractÃ©ristiques techniques du tÃ©lÃ©service ou tenant Ã  la situation de
lâ€™usager, malgrÃ© lâ€™accompagnement que lâ€™Ã‰tat a lâ€™obligation de fournir. Les deux
textes dÃ©fÃ©rÃ©s ont donc Ã©tÃ© annulÃ©s en ce quâ€™ils ne prÃ©voyaient pas de telles solutions
de substitution. Les mÃªmes principes ont Ã©tÃ© rappelÃ©s dans la dÃ©cision du Conseil dâ€™Ã‰tat
du 17 janvier 202414, qui a annulÃ© certaines dispositions du dÃ©cret nÂ° 2022-899 du 17 juin 2022
relatif au certificat de nationalitÃ© franÃ§aise, notamment celles prÃ©voyant lâ€™obligation faite aux
demandeurs dâ€™Ãªtre en mesure dâ€™accÃ©der Ã  une adresse de messagerie Ã©lectronique.

Ainsi, il nâ€™existe aucun obstacle en principe Ã  ce que lâ€™administration impose lâ€™usage
dâ€™internet Ã  ses usagers pour accÃ©der au service publicÂ ; elle doit nÃ©anmoins prÃ©voir des
moyens dâ€™accÃ¨s alternatifs lorsquâ€™une situation particuliÃ¨re empÃªche une personne de
complÃ©ter la procÃ©dure en ligne. De plus, bien que ce point nâ€™ait pas Ã©tÃ© abordÃ©
jusquâ€™ici dans la jurisprudence, il paraÃ®trait du reste assez rÃ©aliste dâ€™envisager que si
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lâ€™administration impose un tÃ©lÃ©service dont la conception nâ€™est pas conforme Ã  la loi, alors
son usager peut Ãªtre fondÃ© dâ€™en refuser lâ€™usage. Cette non-conformitÃ© peut communÃ©ment
rÃ©sulter soit dâ€™un dÃ©faut dâ€™accessibilitÃ© telle quâ€™imposÃ©e (et rarement respectÃ©e) par
la loi pour lâ€™Ã©galitÃ© des droits et des chances15, soit dâ€™une incompatibilitÃ© avec le
rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral de protection des donnÃ©es (RGPD)16.

La cohabitation entre le droit dâ€™utiliser internet et celui de ne pas le souhaiter

Les droits humains peuvent protÃ©ger Ã  la fois lâ€™utilisation et la non-utilisation dâ€™internet. Ces
droits offrent non seulement le plus haut niveau de protection en reflÃ©tant les valeurs les plus importantes
de la sociÃ©tÃ©, mais ils Ã©voluent Ã©galement en permanence pour relever de nouveaux dÃ©fis et
rÃ©pondre aux besoins et aux souhaits changeants des individus, communautÃ©s et sociÃ©tÃ©s.

En se rÃ©fÃ©rant Ã  diverses doctrines telles celle faisant des droits humains des Â« instruments vivants17

Â Â» ou celle de la thÃ©orie des obligations positives, il est possible dâ€™envisager la consÃ©cration
dâ€™un pendant au droit dâ€™utiliser internet Ã  partir dâ€™autres droits dÃ©jÃ  existants.Â Certains
droits impliquent, en effet, leur pendant nÃ©gatif.Â Par exemple, la libertÃ© de rÃ©union et
dâ€™association implique celle de ne pas Ãªtre forcÃ© Ã  adhÃ©rer Ã  une association ou Ã  un syndicat18

. Dâ€™autres droits existants pourraient Ãªtre invoquÃ©s, comme lâ€™interdiction des discriminations
fondÃ©es sur, par exemple, lâ€™Ã¢ge, le revenu, la santÃ© (mentale) ou lâ€™alphabÃ©tisation
(numÃ©rique)19.Â Un nouveau droit Ã  ne pas utiliser internet pourrait mÃªme Ãªtre reconnu
isolÃ©ment.Â NÃ©anmoins, au regard de la difficultÃ© Ã  instaurer un nouveau droit humain20, il
sâ€™agit de protÃ©ger la non-utilisation dâ€™internet par des droits existants plutÃ´t que dâ€™en
crÃ©er un nouveauÂ ex nihilo.

Il semble de prime abord que ces deux droits â€“ celui dâ€™utiliser internet et celui de ne pas lâ€™utiliser
â€“ sâ€™opposent. Ils sont, ensemble, garants de laÂ libertÃ©Â dâ€™utiliser internet,Â mais la
reconnaissance â€“ qui nâ€™est pas encore faite â€“ dâ€™un droit Ã  utiliser internet pourrait ne pas Ãªtre
suffisante si la non-utilisation dâ€™internet nâ€™est pas protÃ©gÃ©e en tant que telle.Â Le principe de
proportionnalitÃ© facilite leur cohabitation21. En fonction de la juridiction22, la proportionnalitÃ© se
compose gÃ©nÃ©ralement dâ€™un but lÃ©gitime de lâ€™ingÃ©rence (tel que des situations
dâ€™urgence ou le bien-Ãªtre Ã©conomique dâ€™un pays), de lâ€™adÃ©quation, de la nÃ©cessitÃ© et
de la Â« proportionnalitÃ© au sens strict Â» ; elle comprend souvent un examen du respect de la substance
du droit, câ€™est-Ã -dire de la Â«Â partie inaliÃ©nable des droits fondamentaux prÃ©servÃ©e de toute 
restriction possible23Â Â», ainsi quâ€™elle exige une base juridique solide pour une telle ingÃ©rence.

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 3



La protection de la non-utilisation dâ€™internet en application des droits humains est une prÃ©occupation
Ã©mergente dans la sociÃ©tÃ© et un sujet de recherche nouveau. Si, Ã  lâ€™heure actuelle, la situation
nâ€™est guÃ¨re protectrice Ã  lâ€™Ã©gard des personnes qui nâ€™utilisent pas internet â€“ pour quelque
raison que ce soit â€“, il y a fort Ã  parier que la jurisprudence, tant en France quâ€™en Europe et dans le
reste du monde, soit amenÃ©e Ã  Ã©voluer et Ã  se prÃ©ciser.
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